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Crédits d’Impôts pour la R&D au Canada
1. Que sont-ils:

• Incitations fiscales du gouvernement fédéral afin de 
promouvoir les activités de R&D au Canada

• Un des programmes les plus généreux au monde
• Les calculs se font suivant les dépenses liées aux 

travaux admissibles en R&D
2. Qui est admissible:

• N’importe quel contribuable peut présenter une 
demande (entreprises ou particuliers)

• Le contribuable doit avoir effectué des dépenses liées 
à la R&D

3. Quand devez-vous soumettre votre application:
• Jusqu’à 12 mois suivant votre date limite de rapports 

de taxes pour l’année où les dépenses R&D ont eu 
lieu 

• Pratiquement, vous devez entamer la rédaction des 
documents techniques associés à la demande 2 à 3 
mois avant votre date d’application

4. Combien pouvez-vous recevoir en retour de taxes:
• Jusqu’à 35% pour les premiers $2,000,000 de 

dépenses R&D
• Jusqu’à 20% pour les dépenses en deça de 

$2,000,000
• Varie dépendamment de la nature de votre entreprise 

(privée, publique, sous contrôle Canadien, etc.)
5. Pourquoi devez-vous le faire:

• Obtenez un influx immédiat aux finances de votre 
entreprise

• Réduisez les risques de vos investissements R&D
6. À quel point est-ce sécuritaire:

• La confidentialité de votre application et des 
documents associés est strictement garantie par le 
gouvernement

• Une application n’aboutira pas à un audit général de 
votre entreprise

Vos Difficultés avec les Demandes de 
Crédits d’Impôts R&D
1. Identifier les travaux que vous avez entrepris qui sont 
admissibiles dans le cadre de ce programme
2. Savoir rédiger la documentation technique adéquate 
pour justifier votre demande
3. Soulager votre équipe des efforts associés au processus
4. Terminer l’application rapidement et avec le minimum 
de coûts

Notre Service pour les Crédits d’Impôts R&D
Votre Besoin de Mediaboole
Mediaboole s’occupe de:
1. Identifier vos travaux admissibles dans le cadre du 

programme de crédits d’impôts pour la R&D et ce suivant 
les trois critères exigés par Revenu Canada:

2. Positionner vos travaux admissibles de façon à optimiser
vos réclamations

3. Rédiger la documentation technique
4. Soulager votre équipe scientifique de la majeure partie 

associée à votre application
5. Produire des documents techniques de haute qualité en 

6 à 8 semaines

Notre Approche
1. Devis gratuit après une première rencontre avec votre 

équipe
2. Analyse de vos projets en détail
3. Rédaction d’un rapport technique pour compléter votre 

demande de crédits d’impôts liés à la R&D
4. Révision du rapport en collaboration avec votre équipe
5. Soumission de l’application
6. Assistance avec l’inspection scientifique du gouvernement 

si applicable
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Clients Cible
Les clients de Mediaboole sont des start-up, des entreprises
établies et des organismes gouvernementaux ayant des 
intérêts, des services ou des projets dans l’industrie des 
télécommunications ou des logiciels.

• Avancement scientifique ou technologique
• Incertitude scientifique ou technologique
• Contenu scientifique ou technologique

Phase Délai (semaines) Coût ($)

Première rencontre 1 Gratuit

Devis 2 Gratuit

Analyse 2 $3,000

Rédaction 4 $4,000

Révision 1 $700

Les budgets ci-haut sont fournis à titre illustratif. Les délais et coûts 
pourraient varier selon l’étendue et la complexité des projets.

Nos Compétences
1. Connaissance des derniers avancements en technologies 
de télécommunications et logiciels qui nous permet de:

2. Capacités de rédaction exceptionnelles avec une
expérience particulière dans les documents de R&D et les 
rapports techniques

• Comprendre votre technologie rapidement
• Positionner votre travail de recherche dans le contexte 
des diverses technologies disponibles sur le marché


